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ORDRE DE RENVOI 

Extrait des Journaux du Sénat le mardi 30 octobre 2012: 

L'honorable sénateur Carignan propose, appuyé par l'honorable sénateur Poirier,  

Que, conformément à l'article 10-11(1) du Règlement, le Comité sénatorial permanent des finances 
nationales soit autorisé à examiner la teneur complète du projet de loi C-45, Loi no 2 portant exécution de 
certaines dispositions du budget déposé au Parlement le 29 mars 2012 et mettant en œuvre d'autres 
mesures, déposé à la Chambre des communes le 18 octobre 2012, avant que ce projet de loi soit présenté 
au Sénat; 

Que le Comité sénatorial permanent des finances nationales soit autorisé à siéger pour les fins de son 
examen de la teneur du projet de loi C-45 même si le Sénat siège à ce moment-là, l'application de l'article 
12-18(1) du Règlement étant suspendue à cet égard; 

Que, de plus, et nonobstant toute pratique habituelle : 

1. Les comités suivants soient individuellement autorisés à examiner la teneur des éléments suivants 
du projet de loi C-45 avant qu'il soit présenté au Sénat : 

a) le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce : les éléments des Sections 1, 3, 6 et 
14 de la Partie 4; 

b) le Comité sénatorial permanent de l'énergie, de l'environnement et des ressources naturelles : les 
éléments des Sections 4, 18 et 21 de la Partie 4; 

c) le Comité sénatorial permanent des transports et des communications : les éléments des Sections 5, 
12 et 20 de la Partie 4; 

d) le Comité sénatorial permanent des peuples autochtones : les éléments de la Section 8 de la Partie 
4; 

e) Le Comité sénatorial permanent de l'agriculture et des forêts : les éléments de la Section 19 de la 
Partie 4; 

2. Chacun des différents comités indiqués au point numéro un, qui sont autorisés à examiner la teneur 
de certains éléments du projet de loi C-45, soumette son rapport final au Sénat au plus tard le 30 
novembre 2012; 

3. Au fur et à mesure que les rapports des comités autorisés à examiner la teneur de certains éléments 
du projet de loi C-45 seront déposés au Sénat, ces rapports soient renvoyés d'office au Comité sénatorial 
permanent des finances nationales afin que ce comité puisse les prendre en considération au cours de son 
examen de la teneur complète du projet de loi C-45. 

La motion, mise aux voix, est adoptée avec dissidence. 

Le greffier du Sénat, 

Gary W. O’Brien 
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PARTIE 4, SECTION 1 : MODIFICATIONS À LA LOI SUR LES SOCIÉTÉS DE 
FIDUCIE ET DE PRÊT, À LA LOI SUR LES BANQUES ET À LA LOI SUR LES 
SOCIÉTÉS D’ASSURANCES 

Le projet de loi C-38, Loi portant exécution de certaines dispositions du budget déposé au 
Parlement le 29 mars 2012 et mettant en œuvre d’autres mesures, autorisait certains fonds 
communs de placement du secteur public à investir dans les institutions financières 
fédérales sur approbation du ministre des Finances. La section 1 modifierait la Loi sur les 
sociétés de fiducie et de prêt, la Loi sur les banques, la Loi sur les sociétés d’assurances 
et la Loi sur l’emploi et la croissance économique de manière à clarifier les dispositions 
régissant l’achat par les fonds communs de placement du secteur public d’un petit 
nombre d’actions d’une institution financière et à définir le processus d’approbation par 
le ministre des Finances. 

Lors de son témoignage devant le Comité sénatorial permanent des banques et du 
commerce, le ministre d’État (Finances) a expliqué que la section 1 comportait des 
dispositions de nature technique et de coordination à l’appui du projet de loi C-38. La 
section 1 du projet de loi C-45 et le projet de loi C-38 visent à assurer la compétitivité des 
institutions financières canadiennes par rapport aux institutions étrangères lorsqu’il s’agit 
d’attirer les investisseurs. Le ministre d’État a déclaré au Comité que les fonds communs 
de placement du secteur public ont le droit d’investir dans d’autres secteurs de 
l’économie canadienne et que d’autres pays – l’Australie, les États-Unis, la Suisse et le 
Royaume-Uni – leur permettent d’investir dans les institutions financières.  

Le directeur général du Bureau du surintendant des institutions financières a signalé que, 
à l’instar des autres cas d’agrément du ministre, les placements doivent servir au mieux 
les intérêts du secteur financier et respecter des critères de sécurité nationale. En général, 
le rôle du Bureau dans le mécanisme d’agrément du ministre se résume à recueillir et à 
analyser de l’information concernant les considérations de prudence, notamment sur 
l’intégrité du demandeur et les investissements antérieurs, ainsi qu’à présenter les 
résultats de cette analyse au ministre des Finances. Aux termes de la section 1, le ministre 
n’est pas obligé de tenir compte de l’avis du Bureau lors de l’agrément d’un 
investissement effectué par un fonds commun de placement du secteur public. Le 
directeur général a néanmoins fait savoir que le Bureau informerait le ministre des 
Finances s’il existait des considérations de prudence. Une émission d’actions prenant 
beaucoup de temps, le directeur général du Bureau a affirmé que l’émission d’actions et 
la demande d’agrément se font en même temps. Comme l'accord de Bâle III resserre les 
règles sur l’exigence de fonds propres des institutions financières, le directeur général a 
laissé entendre que les institutions financières cherchaient probablement des 
investissements en capitaux. Il faut savoir que les banques canadiennes sont très bien 
capitalisées et que les dispositions de la section 1 leur permettraient d’accéder à d’autres 
capitaux. Le témoin a souligné qu’une banque peut refuser une offre d’investissement si 
elle envisage de procéder au rachat de ses actions. 

En ce qui a trait aux considérations liées à la sécurité nationale, le directeur général du 
Bureau a dit faire enquête sur tous les investisseurs étrangers. En effet, il consulte entre 
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autres les listes de personnes, d’entreprises et de pays liés au terrorisme et communique 
avec le Service canadien du renseignement de sécurité et la GRC. Par ailleurs, il a déclaré 
que les fonds communs de placement du secteur public désireux d’investir devaient être 
dotés d’un mandat public et viser des objectifs économiques, et non pas politiques. Si un 
fonds commun de placement modifiait son mandat ou ses objectifs, le ministre peut 
retirer son agrément. Pour finir, le témoin confirme que la section 1 ne changeait en rien 
les restrictions de propriété prescrites par les lois régissant les banques, les fiducies et les 
sociétés de prêts, et les compagnies d’assurance. 

Selon le porte-parole de l’Association canadienne des compagnies d’assurances de 
personnes (ACCAP), l’industrie des assurances de personnes appuie les dispositions de la 
section 1, qui rendraient les institutions financières canadiennes aussi compétitives que 
les étrangères dans leur recherche de capitaux. Le témoin confirme que la section 1 porte 
sur l’émission initiale d’actions et que les règles proposées sur les investissements sont 
assez strictes. De plus, il indique que, comme les banques, les compagnies d’assurance 
doivent respecter le plafond de propriété fixé à 20 % par la loi. Puisqu’une institution 
financière et son investisseur potentiel doivent présenter une demande d’agrément 
conjointe au ministre des Finances, l’APPAC laisse entendre que ce mécanisme 
permettrait à une compagnie d’assurance de contrecarrer une tentative de prise de 
contrôle en refusant d’appuyer une demande. 

Dans son mémoire au Comité, l’Association du Barreau canadien (ABC) a fait remarquer 
que le secteur bancaire devait se soumettre à de rigoureuses règles de propriété fondées 
sur la taille de l’institution, et que les banques dont le portefeuille vaut plus de 
12 milliards de dollars devaient avoir des actionnaires multiples. Par conséquent, aucun 
actionnaire particulier ni groupe d’actionnaires ne peut posséder plus de 20 % des actions 
avec droit de vote ou plus de 30 % d’actions sans droit de vote d’une même banque. 
L’Association écrit aussi que le ministre des Finances doit agréer tout investissement 
supérieur à 10 % des actions d’une banque canadienne. Les règles sur la propriété et 
celles expliquées dans la section 1 permettraient au ministre des Finances de veiller à ce 
que les investissements servent au mieux les intérêts du secteur financier. 

PARTIE 4, SECTION 3 : MODIFICATIONS À LA LOI SUR LA SOCIÉTÉ 
D’ASSURANCE-DÉPÔTS DU CANADA ET LA LOI SUR LA COMPENSATION ET 
LE RÈGLEMENT DES PAIEMENTS 

En réponse à un engagement du Groupe des 20 visant à préserver la stabilité du secteur 
financier mondial en ce qui a trait aux transactions de produits dérivés de gré à gré, la 
section 3 modifierait les dispositions de la Loi sur la Société d’assurance-dépôts du 
Canada s’appliquant aux institutions-relais – institutions financières temporaires créées 
pour préserver les activités essentielles d’un membre de la Société d’assurance-dépôts du 
Canada (SADC) en situation d’insolvabilité afin d’empêcher que l’administration d’une 
institution membre en situation d’insolvabilité par une institution-relais engendre une 
condition imposée par un contrat financier admissible, comme une entente sur 
l’instrument dérivé conclue par cette institution membre. Par ailleurs, la Loi sur la 
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compensation et le règlement des paiements serait modifiée de manière à soutenir les 
activités centrales de compensation et de règlement des transactions sur instruments 
dérivés. En outre, la section 3 prévoirait une suspension automatique pour empêcher 
certaines contreparties d’une institution membre de la SADC en faillite de résilier des 
contrats financiers admissibles. En particulier, la suspension serait d’une durée d’une 
journée ouvrable suivant la constitution d’une institution-relais. 

Lorsqu’il a témoigné devant le Comité, le ministre d’État (Finances) a dit que la section 3 
visait à renforcer le cadre de stabilité financière du Canada et à respecter un engagement 
pris par le Canada lors du G20, soit d’appuyer une réforme du secteur financier par 
l’amélioration de la réglementation des produits dérivés de gré à gré. Il a expliqué que les 
modifications proposées créeraient un mécanisme de compensation pour les produits 
dérivés de gré à gré semblable à celui qui entre en jeu à la clôture de la bourse tous les 
jours, lorsque les produits sont échangés. Un représentant du ministère des Finances a 
déclaré qu’aucun mécanisme de compensation centralisée ne s’occupe des produits 
dérivés de gré à gré au Canada, mais que certains mécanismes pourraient être créés. Il a 
observé que les mécanismes actuels ne sont pas gouvernementaux, même s’ils sont 
supervisés et réglementés par des ordres de gouvernement. Selon le ministère, ces 
mécanismes, ou contrepartie centrale, compensation centralisée servent surtout à protéger 
les parties d’un échange lorsqu’une partie déclare faillite. Cette protection est 
généralement assurée par des biens offerts en garantie. De plus, le représentant a expliqué 
que, sous le régime de la section 3, les échanges de produits dérivés de gré à gré devront 
être inscrits à un répertoire des opérations qui contiendrait l’information sur les échanges 
et qui en fournirait un résumé. Même si la majeure partie de l’information sera réservée 
aux autorités de réglementation, une autre partie serait rendue publique. Selon le 
Ministère, la section 3 entraînerait aussi un changement relativement à la Banque du 
Canada et à la supervision des contreparties centrales. 

Le président de la Commission des valeurs mobilières de l'Alberta a tout d’abord cité la 
Déclaration des dirigeants du Sommet de Pittsburgh de 2009 : « Tous les contrats dérivés 
normalisés de l’OTC devraient, d’ici la fin de 2012 au plus tard, se transiger sur des 
plateformes boursières ou commerciales électroniques, au besoin, et être approuvés par 
les contreparties centrales. Ces contrats devraient être signalés aux dépositaires 
commerciaux ». Selon lui, les responsables canadiens de la réglementation s’entendent 
pour dire que les acteurs sur les marchés canadiens devraient faire l’objet d’une 
compensation par une contrepartie centrale. De l’avis de la Commission des valeurs 
mobilières de l’Alberta, le régime canadien de compensation des produits dérivés sera 
mis en place à la fin de 2013, plutôt qu’à la fin de 2012; cela dit, plusieurs autres pays du 
G20 ne respecteront pas la date butoir de 2012. Le témoin a affirmé au Comité que, après 
avoir étudié la nécessité de créer des contreparties centrales au Canada, les organismes de 
réglementation ont conclu que peu d’acteurs pouvaient jouer le rôle de contrepartie 
centrale dans les plus importants marchés des produits dérivés. Par conséquent, on 
permettrait aux contreparties centrales d’opérer au Canada. De plus, le témoin a précisé 
que la section 3 ne vise pas l’accélération du processus; d’ailleurs, dans la réalité, la 
plupart des transactions de produits dérivés prennent du temps en raison de la présence 
d’une partie supplémentaire et des exigences de consignation. Il ajoute que les 
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transactions qui s’effectuaient auparavant entre deux parties sans exigence de 
consignation devront, à terme, passer par une contrepartie centrale et être consignées. 
Aussi, le témoin souligne que la Banque du Canada assurerait la surveillance des 
transactions de produits dérivés d’importance systémique tandis que les organismes de 
réglementation des valeurs mobilières surveilleraient les autres transactions, même s’ils 
ne sont pas tenus d’approuver chacune d’elles. 

Le représentant de la Société d’assurance-dépôts du Canada (SADC) a expliqué que les 
modifications proposées donneraient à la SADC des moyens accrus d’assumer et de 
préserver les fonctions essentielles de l’un de ses membres en faillite. Elles lui 
donneraient le temps de décider quels contrats financiers admissibles elle veut transférer 
de l’institution membre en faillite à une institution-relais et prévoient une suspension 
automatique d’un jour ouvrable pour empêcher certaines contreparties d’une institution 
membre de la SADC en faillite de résilier des contrats financiers admissibles. 

Le témoin de la Banque du Canada a abordé les changements proposés à la Loi sur la 
compensation et le règlement des paiements, qui lèveraient tout doute à savoir si les 
chambres de compensation ont des mesures de protection suffisantes, dans le cas de la 
faillite d’une institution financière dotée d’un portefeuille de produits dérivés, pour leur 
permettre de réclamer le transfert des biens cédés en garantie et d’autres actifs qui étayent 
les systèmes de compensation d’instruments dérivés. De l’avis de la Banque, la section 3 
ferait en sorte que les chambres de compensation exerceraient les recours juridiques à 
leur disposition, sans craindre que leurs droits ne soient suspendus ou gelés. Ainsi, les 
modifications envisagées répondent également aux inquiétudes de certaines contreparties 
centrales d’envergure internationale convaincues que la législation canadienne ne protège 
pas leur capacité d’exercer leurs droits à l’encontre d’un participant canadien défaillant. 

Durant un exposé conjoint au Comité, les représentants de la Corporation canadienne de 
compensation de produits dérivés et de la Bourse de Montréal ont déclaré qu’il faudra 
probablement modifier la Loi sur la faillite et l’insolvabilité, la Loi sur les arrangements 
avec les créanciers des compagnies et la Loi sur les liquidations et les restructurations 
pour conférer une certitude juridique à tous les participants au mécanisme de 
compensation des produits dérivés. À leur avis, la proposition de ne plus obliger les 
participants à verser des dollars canadiens à la Banque du Canada laisse entendre que les 
échanges passeraient par des banques à charte canadiennes, ou peut-être même des 
banques étrangères, ce qui exposerait les acteurs sur les marchés des produits dérivés à 
des risques accrus d’illiquidité du marché et de crédit et par le fait même qui 
augmenterait le risque systémique pour le Canada. De plus, les représentants des deux 
organisations ont fait observer que, si l’échange des produits dérivés ne relevait plus de la 
Banque du Canada, la législation canadienne ne serait plus conforme au neuvième 
principe du Comité sur les systèmes de paiement et de règlement et de l’Organisation 
internationale des commissions des valeurs selon lequel les infrastructures de marchés 
financiers devraient faire en sorte que les règlements en argent se fassent dans la devise 
de la banque centrale, dans la mesure du possible, pour éviter les risques d’illiquidité et 
de crédit. La Corporation canadienne de compensation de produits dérivés et la Bourse de 
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Montréal ont fait part de leur appui aux modifications proposées à la Loi sur la Société 
d’assurance-dépôts du Canada. 

PARTIE 4, SECTION 6 : LOI SUR LES ACCORDS DE BRETTON WOODS ET 
DES ACCORDS CONNEXES 

Après la mise en œuvre des réformes des quotes-parts dans les lois canadiennes aux 
termes du projet de loi C-38, la section 6 modifierait la Loi sur les accords de Bretton 
Woods et des accords connexes pour mettre en œuvre les réformes en matière de 
gouvernance convenues par les membres du Fonds monétaire international (FMI) en 
2010. En particulier, elle modifierait la manière dont les membres du conseil 
d’administration sont élus, en éliminant l’exigence selon laquelle 5 des 20 membres 
soient élus par les membres ayant la quote-part la plus importante.  

Lors de sa comparution devant le Comité, le ministre d’État (Finances) a déclaré que la 
modification consécutive proposée avait pour but de rendre la loi canadienne conforme 
aux accords importants portant sur la réforme des quotes-parts et de la gouvernance du 
FMI et de ratifier les changements à apporter. Il a aussi précisé que la section 6 ne 
créerait pas de nouvelles obligations pour le Canada et n’a rien à voir avec les ressources 
dont dispose le FMI.  

Un témoin du ministère des Finances a fait savoir que la section 6 ne modifierait pas la 
représentation du Canada au conseil d’administration du FMI. Il ajoute que la 
contribution du Canada au FMI a augmenté de 11 milliards de dollars au cours des 
cinq dernières années. 

Le porte-parole du FMI a donné des détails sur le conseil d’administration de l’organisme 
international, qui est composé de 24 membres chargés de gérer les activités quotidiennes, 
dont 19 représentent des pays regroupés et les 5 autres représentent un pays seulement. Il 
a observé que les huit directeurs et le directeur général sont européens et que la présence 
de 9 représentants de l’Europe sur 24, soit 37,5 %, était trop forte, compte tenu de la 
nécessité d’accorder plus de place aux pays émergents. Selon le FMI, en vue d’améliorer 
l’équité et sa propre crédibilité, il faut réformer, en trois étapes, la proportion de la 
représentation. La première étape repose sur les quotes-parts au FMI, ce que le Canada a 
déjà ratifié, et la deuxième concerne les Statuts du Fonds monétaire international, 
changements qui seraient incorporés à la loi canadienne par la section 6. Les 
modifications proposées élimineraient les cinq sièges qui représentent seulement un pays, 
ce qui permettrait à tous les membres du FMI d’intégrer un groupe de pays. La deuxième 
étape de la réforme serait mise en vigueur lorsque les trois cinquièmes des pays membres 
du FMI, soit 85 % des membres avec droit de vote, auront adopté cette mesure. Quelque 
69 % des membres ont déjà ratifié ce changement et le FMI s’attend à ce que les États-
Unis, comptant pour 16,75 % du vote, le ratifient sous peu. Le porte-parole a indiqué que 
la troisième étape consiste à réexaminer le calcul des quotes-parts, ce dont discutera le 
conseil d’administration cet hiver. 
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Même si le Centre pour l’innovation dans la gouvernance internationale a accueilli 
favorablement les changements proposés à la gouvernance du FMI, il les juge insuffisants 
à faire du FMI le représentant de l’économie mondiale. Même si deux pays européens ont 
renoncé à leur siège au sein du conseil d’administration pour augmenter la présence des 
pays en développement, on s’attend à ce qu’ils occupent d’autres postes généralement 
dévolus à des Européens. On modifie la composition du conseil seulement pour atteindre 
un équilibre entre pays développés et pays en développement. La position de l’Europe ne 
devrait pas changer. Par exemple, la Pologne prendra probablement le siège de la 
Belgique. Le Centre pour l’innovation dans la gouvernance internationale a noté que 
d’autres questions de gouvernement de plus grande ampleur devraient été abordées, 
comme le rôle du G20 par rapport au FMI, la façon dont les pays non membres du G20 
peuvent participer au processus décisionnel, si le conseil d’administration devrait remplir 
une fonction de supervision ou un rôle opérationnel, et comment assurer la diversité pour 
les nominations à de hauts postes ainsi que du personnel. 

Les porte-parole du FMI et du Centre pour l’innovation dans la gouvernance international 
ont confirmé au Comité que la section 6 cadrait avec les Statuts du FMI mis à jour.  

PARTIE 4, SECTION 14 : LOI DE MISE EN OEUVRE DE L’ACCORD SUR LE 
COMMERCE INTÉRIEUR 

L’Accord sur le commerce intérieur (ACI), signé en 1994 par les premiers ministres des 
provinces et territoires, vise à diminuer les obstacles à la libre circulation des personnes, 
des biens et des services entre les provinces et les territoires du Canada. La section 14 
modifierait la Loi de mise en œuvre de l’Accord sur le commerce intérieur de manière à 
instaurer des procédures de règlement des différends entre une personne et un 
gouvernement et à prévoir la force exécutoire des décisions découlant du mécanisme de 
règlement des différends de l’ACI, surtout en ce qui a trait aux différends opposant les 
divers ordres de gouvernement. Par ailleurs, la section modifierait la terminologie de la 
loi pour l’harmoniser avec celle de l’ACI et clarifier l’effet des décisions prises en vertu 
de celle-ci. Enfin, le projet de loi abrogerait un paragraphe de la Loi sur la responsabilité 
civile de l’État et le contentieux administratif en ce qui a trait aux poursuites engagées en 
vertu de l’ACI.  

Lors de son témoignage devant le Comité, le ministre de l’Industrie a affirmé que le 
commerce intérieur a plus que doublé depuis la signature de l’ACI. Les provinces les plus 
actives en commerce intérieur sont, dans l’ordre l’Ontario, le Québec, l’Alberta et la 
Colombie-Britannique. En général, leur commerce international de ces provinces vaut le 
double de leur commerce intérieur. Pour ce qui est des autres provinces, leurs commerces 
intérieur et extérieur s’équivalent. Le ministre a expliqué que la section 14 poursuivait 
trois objectifs : mettre en place des sanctions pécuniaires qui seraient imposées aux 
provinces ne respectant pas leurs obligations prescrites par l’ACI; établir des critères plus 
stricts relativement à la nomination des personnes à des groupes spéciaux sur le 
règlement des différends ainsi qu’uniformiser la terminologie utilisée dans l’Accord sur 
le commerce intérieur et la Loi de mise en œuvre de l’Accord sur le commerce intérieur 
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et remédier aux incohérences terminologiques. D’après le ministre, les modifications 
proposées dans la section 14 illustrent les changements à l’ACI qui ont été adoptés en 
2008 et 2012, de même que la volonté du gouvernement à faire respecter les obligations 
prescrites par l’Accord et à réduire les obstacles au commerce intérieur, thème de la 
réunion sur l’ACI organisée par le gouvernement en 2013. Par ailleurs, le ministre a 
indiqué que, lorsqu’un particulier gagne son recours contre une province et que cette 
province se voit infligée une sanction entre 250 000  et 5 millions de dollars, le particulier 
serait dédommagé uniquement pour les coûts associés au règlement du différend et le 
reste serait versé au Fonds d’avancement du commerce intérieur, qui servira à 
promouvoir le commerce intérieur.  

Pour ce qui est de la nomination des personnes à des groupes spéciaux sur le règlement 
des différends, une représentante du ministère de l’Industrie a expliqué que les provinces 
et territoires signataires de l’ACI peuvent tous ajouter des noms à la liste de candidats à 
œuvrer dans les groupes spéciaux. Ces derniers doivent avoir de l’expérience en droit 
administratif ou en règlement de différends, sans être spécialisés dans un seul secteur 
d’activité. Elle a précisé que le mécanisme de règlement de différend de l’ACI ressemble 
à celui de l’Accord de libre-échange nord-américain dans la mesure où les parties 
peuvent se consulter pour résoudre le différend avant de convoquer un groupe spécial. 
Selon la représentante, il y a eu 52 différends depuis l’entrée en vigueur de l’ACI en 
1995, soit environ trois par année. Quelque 42 d’entre eux étaient entre gouvernements et 
près de 33 différends ont été réglés et aucune sanction n’a dû être imposée. Cela dit, la 
Fédération canadienne de l'entreprise indépendante, l’Association des comptables 
généraux accrédités du Canada et d’autres regroupements professionnels jugent que 
l’absence de sanctions est une lacune de l’ACI et l’ont signalé au Comité. 

Le président du Comité du commerce intérieur, établi sous les auspices de l’ACI, a dit 
appuyer la section 14. Il a dit que les modifications à la loi sont nécessaires pour mettre 
en œuvre des changements adoptés à la signature du Dixième et Quatorzième protocole 
de modification à l’Accord. Le Dixième protocole prévoit que les parties prennent les 
mesures nécessaires pour, premièrement, garantir qu’une ordonnance sur les dépens 
prévus au tarif rendue par un organe décisionnel puisse être exécutée de la même façon 
qu’une ordonnance contre le ministère public rendue par les tribunaux supérieurs de cette 
partie, tandis que le Quatorzième protocole, approuvé en principe en juin 2012, intègre la 
structure de base des procédures de règlement des différends entre gouvernements aux 
procédures de règlement des différends entre une personne et un gouvernement. Le 
président ajoute que les provinces et territoires signataires de l’ACI ont mis en vigueur 
des mesures législatives ou modifié leurs lois respectives pour établir un mécanisme afin 
de mettre en application les modifications apportées par les Dixième et Quatorzième 
protocoles de modification. De l’avis du président, le comité du commerce intérieur 
devrait rencontrer les acteurs plus souvent. Cependant, comme les parties de l’ACI se 
réunissent une fois l’an, des rencontres avec les acteurs pourraient s’avérer difficiles à 
organiser. En ce qui concerne le Fonds d’avancement du commerce intérieur, le président 
a affirmé que le fonds servirait à rembourser les frais associés aux différends prévus par 
l’ACI, mais que le comité du commerce intérieur n’a pas encore mis les derniers détails 
au point quant au mode de déboursement. 
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La porte-parole de l’Association des comptables généraux accrédités du Canada (CGA–
Canada) a déclaré que l’Association a participé à trois différends prévus par l’ACI et que 
l’Association appuie les modifications proposées par la section14, estimant que les 
gouvernements sont peu enclins à se conformer aux décisions des groupes spéciaux. 
Selon la porte-parole, les particuliers, les entreprises et les organisations du secteur privé 
connaissent tous des entraves au commerce et à la mobilité des travailleurs et devraient 
avoir davantage la possibilité de discuter des réformes de l’ACI avec le comité du 
commerce intérieur. Pour ce qui est du Fonds d’avancement du commerce intérieur, qui 
ne fait pas partie de la section 14 et dont les parties de l’ACI n’ont pas discuté sur la 
scène publique, la porte-parole a indiqué que la ratification du Quatorzième protocole de 
modification et la publication des détails sur le Fonds d’avancement du commerce 
intérieur pourraient prendre jusqu’à 18 mois. L’Association des comptables généraux 
accrédités du Canada admet que le Fonds vise à décourager des plaintes non fondées de 
particuliers et a expliqué que, lorsqu’un groupe spécial est saisi d’une plainte, cette 
dernière vaut la peine d’être entendue, car un processus de sélection est en place pour 
s’assurer du bien-fondé des plaintes. De l’avis de l’Association, il faut discuter davantage 
des obstacles techniques au commerce et à la réduction des formalités administratives au 
bénéfice des entreprises : en particulier, il faut adopter une approche fédérale-provinciale 
harmonisée en matière de réglementation ainsi qu’en matière de double emploi et de 
chevauchements entre les réglementations des divers ordres de gouvernement.  

Le représentant du Conseil canadien des chefs d’entreprise a signalé au Comité qu’un 
certain nombre d’organismes, comme l’Organisation de coopération et de développement 
économique, le FMI et le Groupe d’étude sur les politiques en matière de concurrence, 
ont maintes fois cité nos obstacles au commerce intérieur comme un important facteur 
pour expliquer les piètres résultats du Canada en matière de productivité. Selon le Conseil 
canadien des chefs d’entreprise, ces obstacles coûtent annuellement jusqu’à 14 milliards 
de dollars aux entreprises canadiennes; de plus, la perception que le Canada est en proie à 
des obstacles au commerce affecte la vision que les investisseurs étrangers ont de notre 
pays. Le Conseil a dit appuyer les modifications proposées dans la section 14, estimant en 
particulier que la mise en place d’un mécanisme de résolution de différend entre une 
personne et un gouvernement représenterait un jalon important dans l’établissement 
d’une économie de libre marché au Canada. Le porte-parole a observé que, pour les 
entreprises, un mécanisme de règlement de différends sert à éliminer une pratique ou 
politique discriminatoire et non à obtenir compensation du gouvernement sans que la 
pratique reste inchangée. Par suite des modifications de l’Accord adoptées en 2008, tous 
les différends ont été résolus grâce à une modification à une politique ou à une pratique 
vexatoire ont été modifiées, ce qui n’était pas le cas avant 2008. Le porte-parole du 
Conseil suggère que les parties de l’Accord donnent dorénavant suite à d’autres 
questions, comme l’enregistrement des sociétés, les écarts relatifs aux permis d’affaires, 
les entraves techniques au commerce et la mobilité de la main-d’œuvre. Ce dernier point 
est une question particulièrement pressante compte tenu des pénuries de travailleurs 
qualifiés dans certains territoires et provinces et du vieillissement de la population. Le 
porte-parole a dit espérer que, dans l’avenir, les sanctions pécuniaires permettront 
d’amasser plus de fonds pour dédommager la partie qui a porté plainte. 
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CONCLUSION 

Le comité fait remarquer que nombre des changements proposés dans le projet de loi 
C-45 modifieraient des lois que le comité a examinées il n’y a pas très longtemps dans le 
contexte d’autres projets de loi. De ce point de vue, au cours des quatre audiences portant 
sur les sections 1, 3, 6 et 14 de la partie 4 du projet de loi C-45, le comité a entendu des 
témoins qu’il consulte régulièrement, dont des ministères et organismes pertinents du 
gouvernement fédéral de même que des intervenants. Pendant les audiences, les membres 
du comité ont eu l’occasion de poser des questions aux témoins; ceux-ci y ont répondu de 
façon complète et satisfaisante. 

Enfin, la section 14 couvre une gamme de questions se rapportant au commerce intérieur. 
Le comité exhorte les gouvernements du fédéral, des provinces et des territoires à 
travailler de concert pour réduire les obstacles au commerce intérieur. 
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ANNEXE A : Liste des témoins 

ORGANISATION NOM, TITRE DATE DE 

COMPARUTION 
NO DE 

FASCICULE 

DU COMITÉ

Ministère des Finances 
Canada 

L'honorable Ted Menzies, 
C.P., député, ministre d'État 
(Finances) 

2012-11-06 26 

Industrie Canada 

 

L'honorable Christian Paradis, 
C.P., député, ministre de 
l'Industrie  

2012-11-06 26 

Industrie Canada 

 

Krista Campbell, directrice 
générale, Direction générale de 
la politique stratégique 

2012-11-06 26 

Ministère des Finances 
Canada 

Wayne Foster, directeur, 
Division des marchés 
financiers 

2012-11-06 26 

Ministère des Finances 
Canada 

Jane Pearse, directrice, 
Institutions financières 

2012-11-06 26 

Ministère des Finances 
Canada 
  

Jeremy Rudin, sous-ministre 
adjoint, Direction de la 
politique du secteur financier 

2012-11-06 26 

Ministère des Finances 
Canada 
 

Rob Stewart, sous-ministre 
adjoint, Finances et échanges 
internationaux 

2012-11-06 26 

Société d'assurance-
dépôts du Canada  

Greg Cowper, directeur des 
politiques 

2012-11-07 26 

Autorités canadiennes en 
valeurs mobilières 
 

William S. Rice, président, et 
président de la Commission 
des valeurs mobilières de 
l’Alberta 

2012-11-07 26 

Société d'assurance-
dépôts du Canada 

Chantal Richer, directrice, 
Services juridiques 

2012-11-07 26 

Bureau du surintendant 
des institutions 
financières Canada 

Philipe-A. Sarrazin, directeur 
général, Législation et 
initiatives stratégiques 

2012-11-07 26 
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ORGANISATION NOM, TITRE DATE DE 

COMPARUTION 
NO DE 

FASCICULE 

DU COMITÉ

Banque du Canada Robert Turnbull, conseiller 
juridique spécial, Système 
législatif 

2012-11-07 26 

L'Association 
canadienne des 
compagnies d'assurances 
de personnes 

Frank Zinatelli, vice-président 
et avocat général 

2012-11-07 26 

Centre pour l'innovation 
dans la gouvernance 
internationale 

Thomas A. Bernes, chercheur 
émérite et ancien directeur 
exécutif 

2012-11-08 26 

Conseil canadien des 
chefs d'entreprise 

Joe Blomeley, analyste de la 
politique 

2012-11-08 26 

Conseil canadien des 
chefs d'entreprise 
 

John Dillon, vice-président, 
politique, et avocat-conseil 

2012-11-08 26 

Fonds monétaire 
international 
 

L'honorable Thomas A. 
Hockin, C.P., directeur 
exécutif 

2012-11-08 26 

Association des 
comptables généraux 
accrédités du Canada 
 

Carole Presseault, vice-
présidente, Affaires 
gouvernementales et 
réglementaires 

2012-11-08 26 

Comité du commerce 
intérieur 
 

L'honorable David Ramsay, 
MAL, président, ministre de 
l'Industrie, du Tourisme et de 
l'Investissement, TNO 

2012-11-08 26 

Gouvernement des 
Territoires du Nord-
Ouest 
 

Peter Vician, sous-ministre, 
ministère de l'Industrie, du 
Tourisme et de 
l'Investissement 

2012-11-08 26 

Bourse de Montréal Pauline Ascoli, vice-
présidente, Affaires juridiques 
(produits dérivés) 

2012-11-21 27 

Corporation canadienne 
de compensation de 
produits dérivés 

Glenn Goucher, président et 
chef de la compensation 

2012-11-21 27 
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ANNEXE B : Mémoires soumis au comité sans comparution de l’auteur 

ORGANISATION NOM 

Association des banquiers 
canadiens 

Marion G. Wrobel 

 


